
 

FIAN for the Human Right to Food 

combattre la faim avec les droits humains / mit Menschenrechten gegen den Hunger und für ein Leben in Würde  

FIAN Suisse/Schweiz ▪ 15 rue des Savoises, CH-1205 Genève ▪ +41 (0)22 328 03 40 ▪ fian@fian-ch.org ▪ www.fian-ch.org 

Kontaktstelle Deutschschweiz:  Birchstrasse 28 ▪ 8906 Bonstetten ▪ kontakt@fian-ch.org ▪ +41 (0)76 420 85 04 

PRÉSENTATION DE FIAN SUISSE 
Feuille de route pour membres actifs 

 FIAN Suisse/Schweiz 

 

 

 

 
 
 
Bienvenue chez FIAN Suisse ! 
 
Tu t’es inscrit-e comme membre actif-ve de notre organisation, et nous nous en réjouissons ! Afin 
que tu puisses au mieux te familiariser avec FIAN, nous te proposons de parcourir le présent 
document. Tu y trouveras des informations sur l’histoire et les activités de FIAN, sur le comité et 
le secrétariat, ainsi que sur les activités que tu pourras être amené à exercer en tant que membre 
actif. 
Bonne lecture ! 
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1 QUI EST FIAN ? 

1.1 FIAN International 

 

FIAN International
1
 a été fondée en 1986 et a été 

la première organisation internationale de droits 
humains à faire campagne pour la réalisation du 
droit à l´alimentation. 
 
FIAN International est composée de sections 
nationales et de membres individuels dans plus de 
50 pays. Elle est une organisation à but non 
lucratif dédiée à l´action au niveau international, 
national et local, sans appartenance politique ou 
religieuse. FIAN a un statut consultatif auprès des 
Nations unies. Son travail est basé sur la 

Déclaration Universelle des Droits de l´Homme
2
 et sur le Pacte International relatif aux Droits 

Economiques, Sociaux et Culturels (PIDESC)
3
.  

 
L’organisation attire l´attention sur les violations du droit à l´alimentation. Elle s´élève contre les pratiques 
injustes et oppressives qui privent les individus de leurs moyens de subsistance. FIAN s´efforce 
d´assurer aux personnes un accès aux ressources et aux revenus dont elles ont besoin pour se nourrir 
aujourd´hui et dans le futur. 
 
La vision de FIAN est un monde sans faim, dans lequel 
chaque femme, chaque homme et chaque enfant peuvent 
jouir pleinement de leurs droits humains dans la dignité, 
et en particulier de leur droit à une alimentation adéquate. 
 
Les activités courantes de FIAN International sont 
principalement assurées par le Secrétariat international 
(SI). En plus d’assurer la coordination entre les sections 
et les relations avec l’ONU, il est également très actif sur 
le terrain. Il soutient par exemple les indiens Guarani-
Kaiowá du Brésil, qui ont perdu presque toutes leurs 
terres depuis les années 1970, dans leur lutte pour faire 
valoir leurs droits devant la Cour interaméricaine des 
droits de l’homme.

4
 

1.2 FIAN Suisse 

 
La section Suisse de FIAN

5
 existe depuis 1995. Comme chacune des sections nationales, elle est très 

largement autonome dans son organisation. Après des activités initiales pour la protection du droit à 
l’alimentation des peuples indigènes, en particulier au Venezuela, FIAN Suisse a organisé des actions 
très ponctuelles. 
Elle a ensuite considérablement renforcé ses activités depuis 2009. Depuis 2010, nous menons chaque 
année une campagne d’envergure (voir ci-dessous) sur un thème particulier. A côté de cela, nous 
organisons et participons à divers évènements en cours d’année, et faisons partie de plusieurs collectifs 

                                                      

1
 www.fian.org 

2
 bit.ly/declarationdh 

3
 bit.ly/pactedesc 

4
 Pour plus d’infos sur les activités de FIAN International, voir le site ou le rapport annuel 2012  : bit.ly/fian2012 

5
 www.fian-ch.org 

http://www.fian.org/
http://bit.ly/declarationdh
http://bit.ly/pactedesc
http://bit.ly/fian2012
http://www.fian-ch.org/
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actifs sur les questions des droits humains ou du développement. FIAN Suisse comptait mi-2013 une 
cinquantaine de membres, et ce nombre augmente régulièrement. 
 
Pour le futur, FIAN Suisse s’est fixé plusieurs objectifs, tous dans le but d’améliorer l’impact de notre 
travail et de développer nos possibilités d’action.  L’un d’eux est d’étendre nos activités, non seulement 
en Suisse romande mais également en Suisse allemande et sur le plan national, où nous sommes encore 
peu présents. Nous voulons aussi développer notre relation avec nos membres : augmenter leur 
nombre, mieux les intégrer dans la vie de l’association, créer une véritable coopé ration avec les 
membres actifs. A plus long terme, nous visons aussi  à développer notre coopération avec des sections 
nationales partenaires, telles que FIAN Burkina Faso et FIAN Equateur. 

1.2.1 Le Secrétariat et le Comité 

 
Dans le cadre de ta collaboration avec FIAN Suisse, tu seras amené-e à être régulièrement en contact 
avec le secrétariat et le comité. Il est donc légitime que tu en apprennes un peu plus sur leurs membres : 
 
Le Secrétariat : 
 

Margot Brogniart : Chargée de programme 
 
Elle assure la gestion des projets ainsi que la marche générale du secrétariat : 
administration, relations publiques, recherche de fonds, etc. C’est avec elle que tu 
seras en contact la plupart du temps. 
 

 
Le Comité : 
 

Christophe Golay : Président 
 
En tant que président, il suit et supervise toutes les activités du secrétariat, notamment 
en ce qui concerne les projets. 
 

 
Michael Nanz :  Vice-Président, en charge des obligations extraterritoriales de l’Etat  
 
Il assure les activités et la représentation de FIAN en Suisse allemande et 
l’administration du site internet. Il est responsable de la question des obligations 
extraterritoriales de l’Etat. 
Michael mène également un projet de guide sur le droit à l’alimentation  en allemand. 
 

 
Selim Neffah : Trésorier 
 
Il s’occupe de la gestion financière de l’association, et apporte un soutien ponctuel à la 
mise en œuvre des projets. 
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Sandra Ratjen : en charge du suivi des projets 
 
Elle suit de près l’avancée des projets et y contribue  activement. 
 

 
Anastase Hategekimana : En charge des relations Nord-Sud 
 

 
Président d’honneur : 
 

Jean Ziegler 
 
Premier Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à l’alimentation (de 2000 à 
2008), il a été membre du Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme des 
Nations Unies de 2008 à 2012. 
Jean Ziegler a été élu Président d’honneur de FIAN Suisse en 2012.  
 

 

2 LES ACTIVITÉS DE FIAN SUISSE 

2.1 Campagnes précédentes 

2.1.1 2010 : Rapport parallèle au Comité DESC des Nations Unies 

 

Les Etats parties au PIDESC, dont la Suisse, sont tenus de présenter tous les cinq ans un rapport 
périodique sur la mise en œuvre des droits qu’il consacre.  
Cette procédure se déroule devant le Comité des DESC, un organe composé d’experts indépendants et 
chargé de surveiller l’application du Pacte. Sa démarche inclusive encourage la participation de la 
société civile nationale à l’examen du pays concerné.  
 
Le dernier rapport périodique

6
 de la Suisse a été présenté en novembre 2010. La Coalition DESC

7
, 

créée et coordonnée à cette occasion par FIAN Suisse et le CODAP
8
, a élaboré un rapport parallèle

9
 sur 

la situation des droits économiques, sociaux et culturels en Suisse romande. Fort de la participation de 
plus de 30 associations et syndicats, celui-ci a été présenté en septembre 2010 au Comité DESC, qui en 
a récupéré une série de recommandations pour les adresser à la Confédération.  

2.1.2 2011 : Mise en oeuvre des recommandations du Comité DESC 

 

                                                      

6
 bit.ly/rapport-periodique 

7
 desc.ifaway.net 

8
 Centre de conseils et d’appui pour les jeunes en matière de droits de l’homme  : codap.ifaway.net 

9
 bit.ly/rapportparallele 

http://bit.ly/rapport-periodique
http://www.desc.ifaway.net/
http://www.codap.ifaway.net/
http://bit.ly/rapportparallele


Présentation de FIAN Suisse 5 

  FIAN Suisse/Schweiz  

 

Sur la base du rapport périodique de la Confédération et des rapports parallèles de la société civile, le 
Comité DESC des Nation Unies a transmis fin 2010 une série de 28 recommandations

10
 à la Suisse. 

La Coalition DESC a publié en septembre 2011 des Lignes directrices
11

 pour la mise en œuvre de ces 
recommandations. Ce document se veut un outil permettant de faciliter la tâche des autorités chargées 
de la mise en œuvre des DESC au niveau fédéral, cantonal et communal.  
Afin de faire valoir au mieux ces lignes directrices, FIAN Suisse a organisé ou participé à toute une série 
d’évènements et d’ateliers, notamment avec les autorités fédérales, cantonales et communales.  

2.1.3 2012 : Accès À l’Alimentation : un triple A pour Genève ? 

 

Dans beaucoup d’esprits, Genève est avant tout la ville des droits humains. Pourtant, le canton abrite 
également bon nombre de multinationales, et constitue la plaque tournante du commerce mondial de 
matières premières ; milieux dans lesquels le respect des droits humains est souvent occulté par les 
considérations financières. 
Face à ce paradoxe apparent, FIAN Suisse s’est donc posé en 2012 la question de l’ impact des activités 
de Genève sur le droit à l’alimentation dans les pays du Sud. 
Pour ce faire elle a organisé, en partenariat avec les autorités, d’autres 
organisations ainsi que des acteurs des organisations internationales et du 
secteur privé, une série de conférences sur les thèmes su ivants : 
 

 protection des droits des paysan-ne-s face aux entreprises 
transnationales; 

 souveraineté alimentaire dans une commune autonome d’Andalousie;  

 accès à l’alimentation : le rôle de Genève; 

 accès aux mécanismes de l’ONU pour les populations du Sud.  
 
Le bilan de ces conférences a donné naissance à une brochure

12
 comprenant 

une série de recommandations. Destinées aux autorités, elles visent 
l’amélioration de l’impact des politiques publiques sur le droit à l’alimentation 
dans les pays du Sud. 

2.2 Campagne 2013 : « Exigeons la cohérence ! » 

 

Intitulée « Exigeons la cohérence ! », cette campagne est basée sur la brochure qui a conclu la cam-
pagne 2012. Son but est de prolonger et approfondir le travail effectué l’année précédente et de pr oposer 
des bonnes pratiques aptes à promouvoir la réalisation du droit à l’alimentation dans les pays du S ud. 
 
Pour cette campagne, les propositions ne se limitent pas aux autorités : la campagne se découpe en trois 
volets, chacun consacré à une catégorie d’acteurs. 
 
Le premier concerne les exécutifs cantonaux et communaux. Les communes genevoises, notamment, 
sont parmi celles en Suisse qui consacrent la plus grande part de leur budget à la coopération au dév e-
loppement. Pourtant certaines de leurs pratiques provoquent des effets inverses à cet effort, en matière 
d’achats publics ou de gestion des caisses de pension par exemple. 
 
Un second volet s’adresse au secteur privé. FIAN a choisi cette année de s’adresser aux caisses de 
pension, dont certaines se sont déjà dotées depuis longtemps d’une charte d’investissements “éthiques”. 
Pourtant même chez celles-ci, certains critères tels que la spéculation sur les matières premières alimen-
taires ou l’accaparement des terres sont absents des listes d’exclusion.  
 
Enfin, la campagne s’adresse aux citoyennes et citoyens. Depuis plusieurs années, les conséquences 
de notre mode de vie et de notre économie sur le droit à l’alimentation dans le monde sont de plus en 

                                                      

10
 bit.ly/rec-comite 

11
 bit.ly/lignes-directrices  

12
 "Les impacts de Genève sur le droit à l’alimentation dans les pays du Sud" : bit.ly/geneve-daa 

http://bit.ly/rec-comite
http://bit.ly/lignes-directrices
http://bit.ly/geneve-daa
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plus souvent pointées du doigt : accaparement des terres, négoce de matières premières, spéculation, 
agro-industrie, etc. 
La conscience de ces problématiques augmente au sein du public, mais les moyens d’agir et de réagir 
pour les individus restent flous. 
 
Au travers d’ateliers, de rencontres, de projections, FIAN engage un dialogue avec chacun de ces ac-
teurs afin d’informer, de débattre, et d’identifier les comportements aptes à favoriser une meilleure réali-
sation du droit à l’alimentation dans le monde.  

3 ACTIVITÉS DES MEMBRES ACTIFS : QUELQUES PISTES 

 
Maintenant que tu as une bonne idée de ce qu’est FIAN et de ses activités, passons à la partie pratique  : 
en tant que membre actif, que peux-tu faire pour participer à la vie de l’organisation et apporter ta pierre 
à l’édifice ? 
Plusieurs possibilités s’offrent à toi : 
 
En parler ! 
 
La première et la plus simple des choses que tu puisses faire pour FIAN : en parler autour de toi. Fais 
découvrir l’organisation à tes proches, tes amis, ta famille ; renseigne ton entourage sur notre travail, 
invite du monde à nos évènements ; informe, discute, débats sur le thème du droit à l’alimentation.  
C’est une activité qui demande peu de temps et d’organisation, pourtant elle apporte beaucoup à notre 
travail de sensibilisation ! 
 
 
Participer à un évènement 
 
FIAN Suisse organise régulièrement des évènements : projection, débat, conférence, soirée de 
soutien… A cette occasion, quelques mains supplémentaires sont toujours les bienvenues ! Que ce soit 
pour la planification, le montage/démontage, l’accueil ou le service, tu peux nous apporter ton soutien 
selon tes goûts et tes disponibilités. 
Nous contactons nos membres actifs chaque fois qu’un tel évènement se prépare. 
 
 
Travail de recherche 
 
Dans le cadre de ses activités, FIAN Suisse travail sur plusieurs questions techniques : obligations 
extraterritoriales de la Suisse (OET), cohérence des politiques publiques, droits des paysans, 
responsabilité sociale des entreprises (RSE) par exemple. 
Si tu as des connaissances dans un de ces sujets, ou dans d’autres domaines liés au droit à 
l’alimentation, n’hésite pas à nous le faire savoir  ! 
 
Tu as en plus de bonnes connaissances en allemand ? Michael Nanz travaille en ce moment sur un 
manuel expliquant les bases du droit à l’alimentation et ses implications . Une contribution est des plus 
bienvenues. 
 
 
Graphisme/programmation 
 
Des talents en matière de graphisme ou de programmation ? Nous nous efforçons constamment 
d’améliorer notre matériel de communication : site (un layout visuel est à disposition. Il ne nous manque 
plus qu’un programmeur !), newsletter (idem), flyer, dépliant, affiches, etc. 
 
 
Traductions  
 
FIAN Suisse essaie autant que possible de communiquer de manière bilingue, en français et en 
allemand. Nous avons également parfois des textes anglophones à traduire. Dans ce cadre, une 
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personne avec de bonnes connaissances en allemand et/ou en anglais peut nous être d’une aide 
précieuse ! 
 
 
Lancer un projet personnel 
 
Tu as un projet en lien avec le droit à l’alimentation  ? Une recherche, un évènement ? Si tu cherches des 
conseils, souhaites le réaliser dans une structure existante, ou as besoin d’un soutien logistique, 
n’hésite pas à nous le faire savoir  ! Nous y contribuerons avec plaisir si le projet est intéressant et 
pertinent. 
 
 
Créer un groupe local 
 
Si tu souhaites t’engager pour FIAN de manière plus collective, pourquoi ne pas créer un groupe local 
avec quelques-unes de tes connaissances ? Les groupes locaux sont de petites entités relativement 
autonomes qui travaillent sous la supervision du secrétariat et du comité. Leurs tâches peuvent être très 
variées et dépendent de leurs propres choix : réunions, évènements, formations, etc.

13
 

 
 
Voilà quelques pistes sur les activités que tu peux mener en tant que membre actif de FIAN Suisse. 
Mais ce n’est pas une liste fermée ! Si tu as d’autres idées de collaboration, nous discuterons avec 
beaucoup d’intérêt de tes propositions.  

                                                      

13
 Pour se faire une bonne idée des activités que peuvent mener les groupes locaux une fois qu’ils sont bien 

développés, voir cette page du site de FIAN Belgique : http://www.fian.be/agir/groupes-locaux 

http://www.fian.be/agir/groupes-locaux
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